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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

______________ 

 

Département d’Indre-et-Loire 

______________ 

 

 

 

 

 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL  

DE LA COMMUNE DE BENAIS  

____________ 

 

Séance du 07 juillet 2014 

____________ 

 

L’an deux mil quatorze, le sept juillet, à vingt heures trente minutes, 

le Conseil Municipal de cette commune légalement convoqué, s’est 

réuni au lieu ordinaire de ses délibérations, en séance ordinaire,  

sous la présidence de Madame RIOCREUX Stéphanie, Maire. 

 

Présents :  

Mmes BENESTON Chrystèle, COUINEAU Jessica,                

DÉZÉ Françoise, LAURENT Emmanuelle,                  

RUOPOLLO-COUINEAU Marie-Line, RIOCREUX Stéphanie. 

MM. BOISDRON Claude, COLMAN Sébastien, HALLIEN 

Cyrille, NION Pierre, PLANTIER Patrick, TOQUARD Sébastien.  

 

Excusés : MM. BRODSKY Pierre-Alexandre, GUILBAUD Michel, 

SOUCHU Christian (pouvoir donné à Mme RUOPOLLO-

COUINEAU).  

 

Secrétaire de séance : Mme LAURENT Emmanuelle 

 

 

Le Conseil municipal a tenu à rendre hommage à Monsieur CHAMBOISSIER, maire de Bourgueil de 1971 

à 1993, décédé le 30 juin dernier. 

 

Il est donné lecture du compte-rendu de la réunion du Conseil Municipal du 02 juin dernier. Celui-ci est 

adopté à l’unanimité. 

 

COMPTES RENDUS DES DELEGATIONS COMMUNAUTAIRES, 

SYNDICALES ET COMMISSIONS MUNICIPALES : 

Eco-école : l’école de Benais a, cette année encore, obtenu le label « éco-école ». Le bon d’achat offert aux 

enfants lors de la cérémonie des vœux a permis l’achat d’un jeu sur le thème de la solidarité (thématique 

éco-école de l’année). 

Parc Naturel Régional : Monsieur Benoît Baranger à été élu président. 

Syndicat de rivière : Une pêche électrique a été réalisée sur la commune permettant ainsi le recensement de 

nombreuses espèces. 

SMIPE : L’achat d’un nouveau camion-grue est validé. L’appel d’offre concernant le tri est terminé : le 

centre de tri de Saumur a remporté le marché. 

SIEIL 37 : La taxe communale sur les consommations électriques va passer de 8.43 € à 8.50 €. 

CLI du CNPE de Chinon : Le bilan de l’année 2013 a été présenté 

Inventaire LPO : Dans le cadre de l’inventaire de la biodiversité communale, la Ligue de Protection des 

Oiseaux est à la recherche des colonies de chauve-souris nichant sur la commune. 

Commission fleurissement : Elle s’est réunie pour faire un second tour du village. Les maisons fleuries sont 

évaluées sur quatre critères : qualité, originalité, entretien et esthétique. 

Commission information : La maquette du prochain bulletin municipal est validée. La distribution dans les 

boîtes aux lettres se fera avant la fin-juillet. 
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Commission voirie : Suite à la détérioration accidentelle de l’arbre situé à l’entrée du parking de la salle des 

fêtes, pour des raisons de sécurité, il a été procédé à son abattage. 

Les travaux de réalisation de l’avaloir à Chavannes sont terminés. 

Une demande est en cours auprès du STA pour sécuriser l’entrée de bourg à La Baronnerie (limitation de 

vitesse, zebra pour l’arrêt de bus, passage piétons…). 

La commission attend des devis pour faire installer des panneaux d’indication du stade. 

Commission scolaire : Les enfants de l’école ont inauguré le conservatoire de la biodiversité et ont ainsi pu 

découvrir la mise en valeur de leurs dessins. 

Un point a été fait sur l’avancée du travail autour de la réforme des rythmes scolaires. Les parents peuvent 

s’informer tout l’été en se connectant au site www.tapppaysdebourgueil.jimdo.fr 

Commission fêtes et cérémonies : Le festival Brass Band en Bourgueillois a remporté un vif succès et que 

pour l’édition 2015, la journée du dimanche sera probablement organisée sur Benais. 

Commission du personnel : Un contrat a été passé avec ITS pour pourvoir, d’une part au remplacement 

pour congés annuels des agents du service technique et d’autre part, pour soutien à l’agent d’entretien pour 

les gros travaux d’été. 

Un représentant doit venir en mairie présenter une gamme de vêtements de travail pour les agents des 

services techniques. 

CCAS : Le goûter des anciens a remporté un vif succès. La participation des enfants de l’école, des 

enseignantes et de Michaël Auclert, directeur de l’école de musique, a été très appréciée. 

 

01 : Délibération 2014-38 :  TARIFS DES REPAS DE LA CANTINE SCOLAIRE  ANNÉE 2014-

2015 

Vote Pour : 13 Vote Contre : 00 Abstention : 00 

Vu l’article R531-52 et suivants du Code de l’Éducation, 

Considérant qu’il convient de voter les tarifs des repas qui seront pris à la cantine au cours de l’année 

scolaire 2014-2015,  

Considérant qu’afin de faciliter la compréhension et la vérification des factures par les parents d’élèves, les 

tarifs sont harmonisés entre les deux cantines du RPI Benais / Restigné, 

 

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

DÉCIDE, d’appliquer les tarifs suivants à compter du 1er septembre 2014, 

 

➢ Enfant régulier :  3.10 €uros 

➢ Enfant occasionnel :  3.50 €uros 

➢ Adultes :   4.15 €uros 

 

02 : Délibération 2014-39 :  FORMATION MUTUALISÉE CERTIPHYTO 

Vote Pour : 13 Vote Contre : 00 Abstention : 00 

Madame le Maire expose que la commune de Bourgueil  propose de mettre en œuvre une action de 

formation mutualisée pour l’obtention du « Certiphyto territorial », en vue d’en réduire le coût. 

Bourgueil sera la commune référente auprès du CNFPT (Centre National de la Fonction Publique 

Territoriale); elle procédera au recensement des agents, au regroupement des inscriptions et s’acquittera du 

montant de la formation, soit 1.200,00 € T.T.C. 

Chaque collectivité participante s’engage à rembourser à la commune de Bourgueil, le montant 

correspondant au nombre d’agents présents à la formation, sur présentation d’un titre de recettes. 

 

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

www.tapppaysdebourgueil.jimdo.fr
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APPROUVE le projet de formation mutualisée présentée par la commune de Bourgueil, 

DECIDE d’inscrire un agent pour l’obtention du « Certiphyto territorial », 

ACCEPTE de verser à la commune de Bourgueil la somme correspondant au nombre d’agents 

présents à la formation (soit 1.200 €/nombre total de participants x nombre agents présents), sur 

présentation d’un titre de recettes accompagné d’un état de présence, les crédits nécessaires étant 

inscrits à l’article 6184 « Divers – versement à des organismes de formation », 

AUTORISE Madame le Maire à signer tout document inhérent à cette opération. 

 

QUESTIONS DIVERSES : 

Révision du zonage d’assainissement : zone artisanale Benais/Restigné : La construction de l’atelier blanc 

qui accueillera le futur abattoir oblige le raccordement à l’assainissement collectif. Les entreprises déjà 

installées dans la zone artisanale auront le choix de se raccorder ou non. 

Réforme des rythmes scolaires : Tout est prêt pour la rentrée. Le reste à charge pour la commune devrait 

représenter environ 5 000 €uros, desquels il faudra déduire 50 € d’aide par enfant versés au titre du fond 

d’amorçage. 

Les conventions pour le prêt des salles communales restent à signer. 

Un comité d’évaluation, composé de représentants de parents d’élèves, d’élèves, d’enseignants et 

d’encadrants, sera mis en place dès la rentrée. 

Plan Local d’Urbanisme : L’enquête publique se déroule dans de bonnes conditions. 

Fête nationale : La Balade Gourmande organisée par le Comité des Fêtes le 13 juillet se poursuivra par la 

diffusion de la finale de la coupe du monde de football sur grand écran. Le feu d’artifice sera tiré à la suite, 

suivi d’un bal populaire. 

Agenda : 

 

- 07 juin :  La nouvelle commission vie associative rencontrera les associations 

- 07 juin :  Trail des Grands 20 de Bourgueil 

- 12 juin :  Goûter des anciens 

- 14 juin :  Porte ouverte de la Boutique Charlot 

- 22 juin :  Fête de la musique 

- 05 et 06 juillet : Echappées de la Loire à vélo 

- 07 juillet :  Conseil municipal 

- 13 juillet :  Fête Nationale et Balade gourmande 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 h 50. 
Mme BENESTON M. BOISDRON M. BRODSKY M. COLMAN Mme COUINEAU 

  Excusé   

Mme DÉZÉ M. GUILBAUD M. HALLIEN Mme LAURENT M. NION 

 Excusé    

M. PLANTIER Mme RIOCREUX 
Mme RUOPPOLO-

COUINEAU 
M. SOUCHU M. TOQUARD 

   Excusé  
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